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Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

16.06.2020 D754 2.3  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 
 

 
 
A la date ci-dessus, le Vice-Président de Flers Agglo, 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
Vu la délibération n° 2017-5 du 12 janvier 2017, reçue en Préfecture le 13 janvier 
suivant, lui déléguant les attributions de l’Assemblée communautaire prévues par 
l’article précité, 
 
Vu l’arrêté n° 17 A 35 du 20 février 2017 déléguant la signature du Président au 
Vice-Président, 

 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

D E C I S I O N

par délégation du 
 

Conseil Communautaire 

OBJET 

 
DECLARATIONS D’INTENTION D’ALIENER 

 
DROIT DE PREEMPTION URBAIN 

 
SERIE DE RENONCIATIONS 2020-10 

 

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi en Préfecture 16 JUIN 2020 
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Le Vice-Président a décidé de renoncer à exercer le droit de préemption de Flers Agglo 
pour les parcelles suivantes :  

 

Nom de communes @ Nom de dossier 
Reçu en 

mairie le 
Liste des parcelles Adresse 

N° 

de 

lot 

Surface 

totale 

en m² 

ATHIS VAL DE 
ROUVRE 

@ DA 61007 20 F0011 29/05/2020 AD0183 4 Rue des Hêtres 0 773 

FLERS @ DA 61169 20 F0082 27/05/2020 AD387 Rue de Paris 0 125 

FLERS  DA 61169 20 F0083 28/05/2020 
AS1206 AS1207 
AS1209 

54 Rue Victor Hugo 0 147 

FLERS @ DA 61169 20 F0084 02/06/2020 AE0301 Lieudit le Filtroquet 0 937 

FLERS @ DA 61169 20 F0085 04/06/2020 BD183 2 Rue de Ger 0 1502 

FLERS  DA 61169 20 F0086 04/06/2020 BL0051 18 B Rue Schnetz 0 165 

FLERS  DA 61169 20 F0087 04/06/2020 BE0471 45 Rue du Hariel 0 498 

FLERS @ DA 61169 20 F0089 08/06/2020 BH143 18 Allée Grosparmy 0 592 

FLERS @ DA 61169 20 F0090 09/06/2020 AS382 118 Rue de Domfront 0 133 

FLERS @ DA 61169 20 F0091 09/06/2020 AX216 46 Rue du Docteur Maubert 0 490 

FLERS @ DA 61169 20 F0092 09/06/2020 AE245 519 Rue de Paris 0 5157 

LA FERTE-MACE  DA 61168 20 F0033 14/05/2020 AP0164 6 cour Georges Brassens 0 378 

LA FERTE-MACE  DA 61168 20 F0034 18/05/2020 AK0114 24 Rue d'Argentan 0 245 

LA FERTE-MACE  DA 61168 20 F0035 18/05/2020 
AK0384 AK0396 
AK0450 AK0804 

Rue d'Argentan 0 1882 

LA FERTE-MACE  DA 61168 20 F0036 28/05/2020 AK0009 52 Rue d' Hautvie 0 110 

LA FERTE-MACE  DA 61168 20 F0037 28/05/2020 AL0964 AL1348 4 Place du Général de Gaulle 0 329 

LA LANDE PATRY @ DA 61218 20 F0005 29/05/2020 AB342 le Bourg 0 1617 

MESSEI @ DA 61278 20 F0011 27/05/2020 AE0167 10 Rue Alfred Riegler 0 596 

SAINT GEORGES 
DES GROSEILLERS 

@ DA 61391 20 F0023 02/06/2020 AC303 28 Rue de Provence 0 218 

SAINT GEORGES 
DES GROSEILLERS 

 DA 61391 20 F0024 28/05/2020 AI0077 AI0282p 71 Rue des Canadiens 0 900 

 
 
 
 
 

Le Vice-Président  
 
 
 
 
 

Philippe VERRIER 
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Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 
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ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 

A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2017-5 du 12 janvier 2017, reçue en sous-préfecture le  
13 janvier suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

D E C I S I O N

par délégation du 

Conseil Communautaire 

OBJET 

MARCHE PUBLIC N° 2019-049 RELATIF A L’AMENAGEMENT 
D’UN ATELIER TECHNIQUE SUR LE MONT DE CERISY 

LOT N°2 : CHARPENTE - BARDAGE - COUVERTURE 

AVENANT N° 2 

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 16 JUIN 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

16.06.2020 D755 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
 
Par décision n° D500 du 20 juin 2019, le marché public n° 2019-049 relatif aux  

travaux d’aménagement d’un atelier technique sur le Mont de Cerisy – lot n°2 : Charpente - 
Bardage - Couverture a été attribué à l’entreprise LORET sise à Briouze pour un montant de 
72.818,12 € HT. 

 
Par avenant n° 1, le délai d’exécution des prestations a été prolongé jusqu’au 31 juillet 

2020. 
 
Certains travaux initialement prévus n’ont pas été réalisés et constituent donc une 

moins-value de 4.568,58 € HT portant le montant du marché à 68.259,54 € HT. Le devis joint 
en annexe détaille l’ensemble de ces prestations. 

 
 
Par conséquent, il est nécessaire de conclure un avenant n° 2 au marché sur le 

fondement des articles L2194-1 et R2194-8 du Code de la Commande Publique. 
 

 
 
Le Président : 

 
 

AUTORISE le Vice-Président chargé des marchés publics à signer l’avenant n° 2 
au marché n° 2019-049 avec la société LORET. 

 
 
 
 

 
 Le Président, 

 
 
 
 
 

 Yves GOASDOUE 
 
 





 

 

 

 

 

 

 

 

AR/SMF/EA 

 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

16.06.2020 D756 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 

A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2017-5 du 12 janvier 2017, reçue en sous-préfecture le  
13 janvier suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

D E C I S I O N

par délégation du 

Conseil Communautaire 

OBJET 

MARCHE PUBLIC N° 2018-017 RELATIF A L’ARTICULATION 
DE LA POLITIQUE HABITAT DE FLERS AGGLO AVEC 

L’OPERATION DE RENOUVELLEMENT URBAIN A  
SAINT MICHEL 

AVENANT N° 3 

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 16 JUIN 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

16.06.2020 D756 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
 
 
Le marché public n° 2018-017 relatif à l’articulation de la politique Habitat de Flers 

Agglo avec l’opération de renouvellement urbain à Saint Michel a été attribué à Habitat et 
Territoires Conseil sise à Paris pour un montant de 78.300 € HT (partie à prix global et 
forfaitaire) et un montant maximum de 10.000 € HT (partie à bons de commande).  

 
Deux précédents avenants ont été passés pour prolonger la durée du marché 

jusqu’au 31 décembre 2019 puis jusqu’au 30 juin 2020 afin de prendre en compte la finalisation 
de la convention intercommunale d'attribution. 

 
En raison de la crise sanitaire liée au COVID-19, il convient de prolonger la durée du 

marché jusqu’au 31 décembre 2020. 
 
Par conséquent, il est nécessaire de conclure un avenant au marché sur le fondement 

des articles L2194-1 et R2194-6 du Code de la Commande Publique.  
 

 
 
 
 
Le Président : 

 
 

AUTORISE le Vice-Président chargé des marchés publics à signer l’avenant  
n° 3 au marché n° 2018-017 avec la société Habitat et Territoires 
Conseil. 

 
 
 

 
 Le Président, 

 
 
 
 
 

 Yves GOASDOUE 
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Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

16.06.2020 D757 7.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 
 

 

 

 
 
 
A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2017-5 du 12 janvier 2017, reçue en sous-préfecture le  
13 janvier suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

D E C I S I O N

par délégation du 
 

Conseil Communautaire 
 

OBJET 

ANNULATION DES CONCERTS DE « TERRENOIRE » DU  
24 MARS 2020 ET DE « INTERZONE » DU 26 MAI 2020 A LA 
SALLE GERARD PHILIPPE DE L’ESPACE CULTUREL DU 

GRAND TURC A LA FERTE MACE 

REMBOURSEMENT DES BILLETS ACHETES A  
LA MEDIATHEQUE DE LA FERTE MACE 

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 16 JUN 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

16.06.2020 D757 7.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
Suite à l'annonce du Président de la République de la mise en place du confinement général 

à partir du 17 mars 2020, Flers Agglo est contrainte d'annuler les concerts de Terrenoire prévu le  
24 mars à la salle Gérard Philipe, espace culturel du Grand Turc et celui d'Interzone prévu le 26 mai 
2020 dans la même salle. 

 
106 billets ont été achetés pour ces deux spectacles, répartis comme suit : 
 
 4 billets vendus en ligne, dont le remboursement est assuré par notre prestataire Digitick 

 84 billets achetés au guichet de vente tenu par la médiathèque de La Ferté-Macé dont le 
remboursement incombe à la collectivité 

 10 billets ne nécessitant pas de remboursement car payés intégralement en pass+ 

 8 billets dont les personnes renoncent au remboursement 
 

Pour honorer les remboursements des billets achetés au guichet de la médiathèque de La 
Ferté-Macé, il convient d’effectuer un virement de la somme due aux personnes nommées  
ci-dessous :   
 

1- Guilain CHOQUET : 4 billets tarif promo-panier normal (avec Pass+) soit 13 € 

2- Bernard BRETON : 2 billets tarif promo-panier normal (avec Pass+) soit 6,50 € 

3- Nicole CORVEE : 2 billets tarif promo-panier normal soit 17 € 

4- Véronique BIDARD : 2 billets tarif promo-panier réduit soit 9 € 

5- Didier RETOUX - RODRIGUEZ : 4 billets tarif promo-panier normal soit 34 € 

6- Léone LEROUX : 2 billets tarif promo – panier normal (avec Pass+) soit 6,50 € 

7- Thierry DEBORDE : 1 billet tarif promo-panier normal (avec Pass+) soit 3,25 € 

8- Isabelle DEBORDE : 2 billets tarif promo-panier normal (avec Pass+) soit 6,50 € 

9- Alain TRIF : 1 billet tarif promo-panier normal (avec Pass+) soit 3,25 € 

10- Francine TRIF : 1 billet tarif promo-panier normal (avec Pass+) soit 3,25 € 

11- Dominique LAUNAY : 2 billets tarif promo-panier normal soit 17 € 

12- Monique CARLIER : 2 billets tarif promo-panier normal (avec Pass+) soit 6,50 € 

13- Philippe CONNAN : 2 billets tarif normal – vente guichet (avec Pass+) soit 6 € 

14- Danielle LEMEE LETISSIER : 2 billets tarif promo-panier normal (avec Pass+) soit  
6,50 € 

15- Christian LEMEE : 2 billets tarif promo-panier normal (avec Pass+) soit 6,50 € 

16- Guy BLANCHETIERE : 2 billets tarif normal (avec Pass+) soit 6 € 

17- Jeannine LESGOURDES : 1 billet tarif promo-panier normal (avec Pass+) soit 3,25 € 

18- Philippe LESGOURDES : 1 billet tarif promo-panier normal (avec Pass+) soit 3,25 € 

19- Laure PASCAL : 2 billets tarif promo-panier normal (avec Pass+) soit 6,50 € 

20- Laurent PASCAL : 2 billets tarif normal (avec Pass+) soit 6 € 

21- Didier BISSON : 2 billets tarif promo-panier réduit (avec Pass+) soit 2 € 

22- Lucienne JOUIN : 2 billets tarif promo-panier normal (avec Pass+) soit 6,50 € 

23- Franck GUENERIE : 2 billets tarif promo-panier normal (avec Pass+) soit 6,50 € 

24- Marie-Liesse GUENERIE : 2 billets tarif promo-panier normal (avec Pass+) soit 6,50 € 

25- Yves HERGAULT : 2 billets tarif promo-panier normal (avec Pass+) soit 6,50 € 

26- Ghislaine HERGAULT : 2 billets tarif promo-panier normal (avec Pass+) soit 6,50 € 

27- Thierry ODEN : 3 billets tarif normal et 1 billet tarif réduit soit 36 € 

28- Michel CHORIN : 4 billets tarif normal soit 40 € 

29- Julie BLOUET : 3 billets tarif normal (avec Pass+) soit 9 € 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

16.06.2020 D757 7.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 

30- Chantal QUERU : 4 billets tarif normal (avec Pass+) soit 12 € 

31- Françoise ROGER : 4 billets tarif normal (avec 3 Pass+) soit 19 € 

32- Jean-Luc BEDOUET : 2 billets tarif normal soit 20 € 

33- Jacques LAUNEY : 1 billet tarif normal soit 10 € 

34- Marie-Christine CHATEL : 2 billets tarif normal (avec Pass+) soit 6 € 

35- Christine MONTHULE : 1 billet tarif normal (avec Pass+) soit 3 € 

36- Joël MONTHULE : 1 billet tarif normal (avec Pass+) soit 3 € 

37- Thierry GALLOT : 1 billet tarif normal (avec Pass+) soit 3 € 

38- Thierry GALLOT : 1 billet tarif normal (avec Pass+) soit 3 € 

39- EARL MESNIL : 6 billets dont 3 au tarif normal et 3 au tarif réduit (dont 1 atout 
normandie) soit 42 € 

 
La somme totale des remboursements à effectuer par Flers Agglo s’élève à 410,25 €. 

 
 
 
 
 
Le Président : 
 
 
DECIDE  d’accepter les conditions de remboursement conformément aux conditions 

exposées ci-dessus. 
 
 
 

 
 Le Président, 
 
 
 
 
 Yves GOASDOUE 

 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

CMD/EA 

 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

16.06.2020 D758 7.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 
 

 

 

 
 
 
A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2017-5 du 12 janvier 2017, reçue en sous-préfecture le  
13 janvier suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

D E C I S I O N

par délégation du 
 

Conseil Communautaire 
 

OBJET 

CONSERVATOIRE DE MUSIQUE DE FLERS AGGLO 

REMBOURSEMENT DU TROISIEME TRIMESTRE EN COURS 
DE MUSIQUE SUITE A LA PERTURBATION DES COURS LIEE 

A LA PANDEMIE DE COVID-19 

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 16 JUIN 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

16.06.2020 D758 7.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
 
En application du décret 2020-260 du 16 mars 2020, Flers Agglo a appliqué les mesures de 

confinement : les cours et activités habituellement dispensés en présentiel au conservatoire, Pôle 
culturel Jean-Chaudeurge, ont ainsi été interrompus et les locaux ont été fermés au public entre le 16 
mars 2020 et le 11 mai 2020. 

 
Le décret 2020-548 du 12 mai 2020 organisant la première phase de dé-confinement n’a 

pas autorisé le retour du public dans les Etablissements Recevant du Public de type R. 
 
Le décret 2020-663 du 31 mai 2020 ayant levé cette interdiction, le conservatoire a pu re-

proposer des cours en présentiel à partir du lundi 8 juin 2020, cependant le respect des mesures 
barrières a empêché la reprise des cours collectifs. 

 
Ainsi, les élèves du conservatoire ont pu bénéficier entre le 16 mars 2020 et le 8 juin 2020 

d’un suivi pédagogique à distance mais ce service n’avait pu être préparé techniquement et les élèves 
n’ont pas tous pu s’en saisir. 

 
Considérant l’annulation de dix semaines de cours en présentiel (douze semaines 

calendaires moins deux semaines de vacances scolaires) et l’impossibilité de reprise des cours 
collectifs au mois de juin, il est proposé de ne pas facturer les sommes dues par les élèves au titre du 
troisième trimestre d’enseignement, et de rembourser ces mêmes sommes aux élèves s’étant déjà 
acquittés en début d’année de leurs droits d’inscription pour l’année complète.   
 

70 familles avaient effectué le règlement de l’année entière, avec une diversité de 
situations : 

 
- 27 familles ayant un cours d’instrument sans location  et demeurant Flers agglo  

- 7 familles ayant deux cours d’instrument sans location demeurant Flers agglo 

- 1 famille ayant deux cours d’instrument avec une seule location demeurant Flers agglo 

- 2 familles ayant trois cours d’instrument sans location demeurant Flers agglo 

- 14 familles ayant un cours d’éveil, formation musicale ou chorale demeurant Flers agglo 

- 1 famille ayant un cours individuel d’instrument sans location demeurant Flers agglo 

- 4 familles ayant un cours d’instrument avec location demeurant Flers agglo 

- 2 familles ayant un cours d’instrument avec location et un éveil, formation musicale ou 
chorale demeurant Flers agglo 

- 1 famille ayant un cours d’instrument sans location et un éveil, formation musicale ou 
chorale demeurant Flers agglo 

- 1 famille  ayant deux cours d’éveil, formation musicale ou chorale demeurant Flers agglo 

- 1 famille ayant deux cours d’instrument sans location demeurant hors Flers agglo 

- 1 famille ayant deux cours d’éveil, formation musicale ou chorale demeurant hors Flers 
agglo  

- 1 famille ayant un cours d’instrument avec location demeurant hors Flers agglo 

- 5 familles ayant un élève en cours d’instrument sans location et un éveil hors Flers agglo 

- 1 famille ayant un cours d’éveil musical demeurant hors Flers agglo 

- 1 famille ayant un cours d’instrument sans location et un éveil, formation musicale ou 
chorale demeurant hors Flers agglo 
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Pour réaliser ces remboursements, il convient d’effectuer un virement de la somme due aux 

personnes nommées ci-dessous :   
 
1. Jean-Roch ACQUART  : 3ème trimestre   59 € 
2. Sébastien AMOROS  : 3ème trimestre   7 € 
3. Pascal AUROUSSEAU  : 3ème trimestre  31€ 
4. Laurent BICHELOT  : 3ème trimestre  59 € 
5. Djemal BOUGUERRA  : 3ème trimestre  31 € 
6. Valérie BRAILLON  : 3ème trimestre  59 € 
7. Sophie BRUNEAU  : 3ème trimestre  53 € 
8. Dominique CHAMPIN  : 3ème trimestre  17 €  
9. Jérôme CHOCHON  : 3ème trimestre   31 € 
10. Erwan COMBEMOREL  : 3ème trimestre  31 € 
11. Gladdie CONDAMINET  : 3ème trimestre  31 € 
12. Diane DE SALABERRY  : 3ème trimestre  48 € 
13. Anaïse et Antony DENIAUX  : 3ème trimestre  31 € 
14. Olivier DENIS  : 3ème trimestre  46 € 
15. Vincent ECHERBAULT  : 3ème trimestre  31 € 
16. David ESTEVE  : 3ème trimestre  31 € 
17. Sylvia EVEN  : 3ème trimestre  31 € 
18. Julie FELIX  : 3ème trimestre  7 € 
19. Marie-Laure GERAULT  : 3ème trimestre  36 € 
20. Damien GERAULT  : 3ème trimestre  31 € 
21. Mathilde GIBEAU  : 3ème trimestre  31 € 
22. Evelyne GOMOND  : 3ème trimestre  31 € 
23. Pierre-Jean GOUVERNEUR  : 3ème trimestre  72 € 
24. Florence GRAFFARD  : 3ème trimestre  51 € 
25. Patricia GUEGUEN-LEMEUR  : 3ème trimestre  59 € 
26. Emilie GUILMIN  : 3ème trimestre  40 €  
27. Dominique GUITTON  : 3ème  trimestre  31 € 
28. Emilie GUYOT  : 3ème trimestre  31 € 
29. Mariame HAIDAR  : 3ème trimestre  31 € 
30. Rémy HALLIER  : 3ème trimestre  31 € 
31. Franck HELIX  : 3ème trimestre  31 € 
32. Sophie HUIGNARD  : 3ème trimestre  7 € 
33. Internat 11ème DB  : 3ème trimestre  46 € 
34. Bénédicte JEANNOT  : 3ème trimestre  7 € 
35. Jessica KOWATZ  : 3ème trimestre  7 € 
36. Virginie LAINE  : 3ème trimestre  33 € 
37. Madame LAMOTTE  : 3ème trimestre  31 € 
38. Lucie LAMY  : 3ème trimestre  7 € 
39. Jean-Christophe LE SECQ  : 3ème trimestre  31 € 
40. Franck LECUYER  : 3ème trimestre  46 € 
41. Alexandre LEDUC  : 3ème trimestre  33 € 
42. Catherine LEFAIVRE  : 3ème trimestre  7 € 
43. Sylvain LEFEVRE  : 3ème trimestre  33 € 
44. Anaïse LELAIZANT  : 3ème trimestre  74 € 
45. Jean-Claude LEMIERE  : 3ème trimestre  12 € 
46. Emma LOGNONE  : 3ème trimestre  31 € 
47. Laeticia LORENZINI  : 3ème trimestre  84 € 
48. Benoît MARICHAL  : 3ème trimestre  7 € 
49. Johan MARIE  : 3ème trimestre  46 € 
50. Samuel MARQUETTE  : 3ème trimestre  7 € 
51. Hazar MARTA  : 3ème trimestre  84 € 
52. Angélique MASSON  : 3ème trimestre  33 € 
53. Laure MAZET  : 3ème trimestre  31 € 
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54. Alexa PERAZZOLO (ANCERNE)  : 3ème trimestre  7€ 
55. Tony PERCY  : 3ème trimestre  59 € 
56. Christelle PERNY  : 3ème trimestre  7 € 
57. Stéphane PERON  : 3ème trimestre  59 € 
58. Marie PORTAIS  : 3ème trimestre  7€ 
59. Véronique POULIQUEN  : 3ème trimestre  31 € 
60. Philippe PRADAL  : 3ème trimestre  31 € 
61. Marion QUENTIN  : 3ème trimestre  31 € 
62. Elodie ROULLIER  : 3ème trimestre  7 € 
63. Catherine SENECHAL  : 3ème trimestre  10 € 
64. Carina TORNATORIS  : 3ème trimestre  33 € 
65. Maryse UMHAUER  : 3ème trimestre  31 € 
66. Valérie VALLET  : 3ème trimestre  31 € 
67. Madame Magali JULIENNE (VELA) : 3ème trimestre  59 € 
68. Elodie YVAI (VENGEON)  : 3ème trimestre  51 € 
69. Chantal VENTE  : 3ème trimestre  7 € 
70. Marco VOLCKER  : 3ème trimestre  31 € 
 
La somme totale des remboursements à effectuer par Flers Agglo s’élève à 2.329,00 €. 
 
 
 
 
 
Le Président : 
 
 
DECIDE  d’accepter les conditions de remboursement conformément aux conditions 

exposées ci-dessus. 
 
 
 
 
 

 
 Le Président, 
 
 
 
 
 Yves GOASDOUE 

 




